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INSCRIPTION  
Kathakali et Mohini Attam, théâtre et danse du Kérala. 

Remplir un formulaire par personne  
  
Prénom : ………………………..Nom : ………………………………  
Adresse : ………………………………………………………………  
Code Postal : …………………...Ville : ………………………………  
E-mail : ………………………………………………………………...  
Tél : …………………………….Date de naissance : …………………  
Profession : ………………………………………………..…………...  
  
� Kathakali et Mohini Attam, Théâtre et danse du Kérala – prise en charge AFDAS 
ou 
� Kathakali et Mohini Attam, Théâtre et danse du Kérala – prise en charge individuelle 
 
> Coût du stage 
• Prise en charge AFDAS : frais pédagogiques 1949 € HT (si votre dossier de demande de 
prise en charge est accepté, les frais pédagogiques seront réglés directement par votre 
organisme financeur). Restent à votre charge : le transport, les repas du soirs et les deux repas 
du midi des journées de repos. 
 
• Prise en charge individuelle : frais pédagogiques 750 €. Supplément chambre individuelle 
à l’hôtel : 180 €.  
Le règlement des frais pédagogiques est à établir à l'ordre d’APSÂRA Flamenco.  
Le cas échéant, le règlement du supplément chambre individuelle est à établir à l’ordre de la 
Compagnie Prana. 
Sont également à votre charge : le transport, les repas du soir et les deux repas du midi des 
journées de repos. 
 
*Voir les modalités pratiques (également sur notre site internet) 
 
DOSSIER DE CANDIDATURE  
 
Joindre à votre inscription :  
• Dans le cas d'une demande de prise en charge AFDAS ou autre OPCA : un chèque de 
caution à l’ordre d’APSÂRA Flamenco, qui ne sera pas encaissé, couvrant un tiers des frais 
pédagogiques soit 650 €. Votre inscription sera validée de façon définitive à réception de 
l’accord de financement de votre organisme de formation.  
• Dans le cas d’une prise en charge individuelle : un chèque couvrant le montant des frais 
pédagogiques soit 750 € à l’ordre d’APSÂRA Flamenco. 
• La demande de réservation d’une chambre (préciser simple, double ou chez l’habitant) et des 
repas signée. 
 
� Je déclare avoir pris connaissance des conditions d'inscriptions 
Date & Signature  
 
 
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données vous concernant exerçable auprès 
de nos services (Loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés)  


